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Département de la Sarthe

Commune de VION

Dossier : S.106.2006
Fichier: S.106.2006_PLAN-PDV-ind_B.dwg

Légende:

Légende:

Légende:
Réseaux Eaux Pluviales

NOTA: les positions et les dimensions
des ouvrages sont données à titre
indicatif.

L'acquéreur et le constructeur
devront s'assurer, après visite sur
site, de la position exacte des
éléments techniques.

Le maître d'ouvrage et le maître
d'oeuvre peuvent réaliser des
modifications des réseaux et des cotes
voirie en phase chantier sans que leur
responsabilité ne puisse être engagée.

PLAN DE VENTE - LOT n° 18

Réseaux souples
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Date: 04/03/2021

Borne ancienne pierre
Borne OGE ancienne
Borne OGE nouvelle

Nota: Les surfaces et cotes périmétriques sont données à titre indicatif.
Elles ne seront définitives qu'après bornage périmétrique, implantation des lots et réalisation
du document modificatif du parcellaire cadastral.

Réseaux Eaux Usées
Branchements Eaux Usées
Branchements Eaux Usées

(AEP, Telecom, Enedis, Eclairage)


